
 
 

Le 31 mai 2022 
 
 
 
Madame la Maire de Paris, 
 
Les UGD de la Ville de Paris se mobilisent contre la surcharge de travail chronique, l’augmentation et la 
complexification des tâches et missions, les sous-effectifs récurrents et l’absence de remplacement des 
collègues absent.es, l’augmentation de leur temps de travail, la dégradation générale de leurs conditions de 
travail, source de RPS. 

Elles-ils revendiquent : 
 
• L’accès à la catégorie B  
• La reprise de tâches par la DRH, des recrutements et des brigades volantes de remplacement des UGD 
absent.es 
• Une prime de technicité 
• Le paiement des heures supplémentaires effectuées 
 
 
En conséquence, le SUPAP-FSU dépose le présent préavis de grève de 0h à 24h, couvrant l’ensemble des 
personnels UGD de la Ville de Paris, pour les journées des 
7,8,9,10,13,14,15,16,17,20,21,22,23,24,27,28,29,30 juin, 1,4,5,6,7 juillet 2022. 
 
Veuillez agréer, Madame la Maire de Paris, l’assurance de notre considération. 
 
Pour le SUPAP-FSU, 
Nicolas Leger, Co-secrétaire général 
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